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ce référentiel a été élaboré sous l’égide de la société de 
Kinésithérapie de Réanimation (sKR) en utilisant, pour les 
recommandations fondamentales, le référentiel de compé-
tences et d’aptitudes du médecin réanimateur rédigé par le 
comité de coordination de la réanimation. Il a été adopté 
par le conseil d’administration de la sKR en janvier 2011. 
Le document est consultable dans son intégralité sur le site 
www.skrea.fr et sur celui de la société de Réanimation de 
Langue Française (sRLF), www.srlf.org

Introduction

La réanimation : une discipline et une spécialité  
à part entière

L’organisation de l’activité des structures de réanimation 
et de surveillance continue est prévue par le décret  
2002-466 du 5 avril 2002. La réanimation a pour objectifs 
de prévenir et de pallier les différentes défaillances 
viscérales aiguës. Elle s’adresse aux malades graves et 
est actuellement considérée comme un élément normal  
de l’arsenal thérapeutique.1

Les masseurs–kinésithérapeutes de réanimation (mKRea) 
participent pleinement à la prise en charge pluridisciplinaire 
des patients souffrant de défaillances multiviscérales 
engageant le pronostic vital.

La kinésithérapie de réanimation :  
un métier spécifique

L’activité des kinésithérapeutes en réanimation s’inscrit 
dans le champ défini par les articles R4321-1 à R4321-13 
du code de la santé publique.

Ils participent tout particulièrement en secteur de réani-
mation :

au désencombrement bronchique ;●●

au maintien et à la récupération de l’intégrité de la ven-●●

tilation :
techniques de ventilation non invasive (VnI) ;●—

sevrage de la ventilation mécanique●—  et extubation ;
gestion de la trachéotomie ;●—

à l’évaluation et à la rééducation de la déglutition ;●●

à la prévention et à la prise en charge des complications ●●

locomotrices (positionnement, mobilisations) ;
à la récupération fonctionnelle ;●●

à la réadaptation à l’effort ;●●

à la prévention des complications liées au décubitus ;●●

à la lutte contre la douleur ;●●

aux décisions éthiques.●●

La kinésithérapie de réanimation :  
une nécessaire formation spécifique

La gravité des patients pris en charge dans ces structures, 
la technicité d’un certain nombre d’interventions ainsi que  
le matériel très spécialisé nécessitent de favoriser le déve-
loppement de formations spécifiques.

La kinésithérapie de réanimation exige de multiples 
compétences. afin de répondre à l’exigence réglementaire 
d’expérience attestée et de disposer d’une qualification 
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professionnelle adaptée, il est nécessaire que les kinésithéra-
peutes intervenant dans les unités de réanimation puissent :

justifier d’un exercice antérieur d’au moins un an en qua-●●

lité de kinésithérapeute exerçant à temps plein dans une 
unité de réanimation définie au 1er de l’article R.712-92, 
et ce, dans les cinq années précédentes ;
ou avoir suivi une formation spécifique agréée à la kiné-●●

sithérapie de réanimation avec un stage de deux mois 
temps plein dans une unité de réanimation encadré par un 
kinésithérapeute expérimenté, et ce, dans les trois années 
précédentes.
ces dispositions correspondent aux recommandations 

établies par la sKR en 2003 à l’occasion de la révision des 
sROs.

Principes fondamentaux de l’exercice du MK  
de réanimation

A- L’exercice de la kinésithérapie de réanimation est 
subordonné à l’acquisition de connaissances théoriques et à 
la maîtrise de compétences techniques.

Il nécessite des connaissances1.  dans les domaines patho-
logiques susceptibles d’être impliqués dans la prise en 
charge mKRea des dysfonctions vitales. Les princi-
paux domaines concernés sont les suivants : pneumo-
logie, cardiologie, neurochirurgie, neurologie, chirurgie, 
appareil locomoteur…
La démarche intellectuelle fondamentale qui préside à 2. 
l’exercice de MKREA est fondée sur l’analyse physio-
pathologique des mécanismes qui conduisent à la 
défaillance des fonctions vitales. c’est une démarche 
synthétique et intégrative qui doit prendre constamment 
en compte les interrelations qui lient les fonctions vitales 
entre elles et le retentissement des procédures thérapeu-
tiques sur chacune d’entre elles.

B- La réanimation a pour objectif fondamental d’assurer la 
prise en charge des patients présentant des défaillances mul-
tiviscérales, de façon immédiate, permanente et durable.

Les compétences et aptitudes du MKREA1.  doivent pou-
voir être exercées en situation d’urgence, s’appliquer 
dans la durée en s’inscrivant dans une continuité des 
soins permettant une prise en charge globale du patient. 
(cf. Recommandations sRLF–sKR pour l’organisation 
de la kinésithérapie en réanimation – novembre 2007)
Ces compétences et aptitudes doivent s’intégrer dans 2. 
une stratégie globale anticipant les dysfonctions et per-
sonnalisant les procédures de prise en charge.

C- Le métier de MKREA ne peut être exercé que dans 
une unité de soins dédiée, constituée d’une équipe 
médicosoignante spécifique et multidisciplinaire.

Les compétences et aptitudes du MKREA1.  doivent être 
adaptées à l’exercice au sein d’une équipe organisée et 

solidaire, structurée et intégrée dans l’établissement de 
soins et ses plateaux techniques.
Ces compétences incluent des capacités particulières de 2. 
communication.

D- La dimension éthique du métier de MKREA est 
d’importance majeure.

Le métier MKREA doit être exercé avec rigueur, huma-1. 
nisme, compassion et un constant souci du bien-être des 
patients, de leurs familles et des soignants.
La qualité et la sécurité des soins, les principes de 2. 
bienfaisance et d’autonomie doivent être constamment 
pris en compte. ces principes sont indissociables de la 
connaissance des limites de la réanimation.

D’une façon générale, ce référentiel définit les compé-
tences et aptitudes d’un mKRea autonome, intégré dans 
une équipe pluridisciplinaire, exerçant exclusivement dans 
un établissement de santé public ou privé et dans une unité 
de réanimation autorisée selon les critères des schémas 
régionaux d’organisation sanitaire (sROs). Le document 
suit un plan qui place en premier niveau le relevé des apti-
tudes et compétences fondamentales nécessaires, puis les 
compétences spécifiques déclinées pour chaque catégorie 
majeure de dysfonction et/ou défaillance vitale intéressant 
le mKRea. Les chapitres suivants détaillent les compé-
tences spécifiques particulières à certaines situations, cel-
les nécessaires à la prise en charge globale des patients, 
dans le domaine de la sécurité et de la qualité des soins, 
enfin en matière organisationnelle et administrative.
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